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Officier de la Légion d'Honneur, ; : 

Le Préfet de l'Isère, 
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VU 12 loi du 19 décembre 1917, modifiée ; 

VU le décret n° 64-303 du ler avril 1964 relatif aux Etablissements 

dangereux, insalubres ou incommodes ; 

VU le décret n° 53-578 du 29 mai 1953, modifié ; 

  

VU le décret du ler avril 1939 instaurant une procédure particulièr 

pour les établissements produisant ou traitant les combustibles liquides ; 

ou leurs résidus et dérivés et les dépôts des mêmes produits ; 

VU la circulaires ministérielle du 22 janvier 1952 ; 

VU le décret n° 68-794 du 5 septembre 1968 fixant les modaiités de 
revouvrement de la taxe avplicable aux établissements classée co 

dangereux, insalubres ou incommodes et des frais d'enquêtes excesti: 

nelles prévus par l'article 30 modifié de la loi du 19 décembre T7 ; 

    

    

VU la dernande reçue le 11 février 1972 avec les plans 

présentée par la Société BECTON-DICKINSON-FRANCE à l'eff 

autorisée à exploiter un dépôt de 12 500 kg de gaz propane liquéf 

son usine de PONT-de-CLAIX ; 
ù 

VU le procès-verbal de l'enquête de commodo et incommeoin ouvert 

le 29 mars 1972 et close le 12 avril 1972 à PONT-de-CLAIX ; 

VU l'avis du Directeur départemental du Travail et de l'E: :loi en 

date du 29 maxs 1972 ; 

  

VU l'avis de l'Inspecteur des Etablissements Classés en i 

9 mars 1972 ; 
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    roctenr décartemental de l'Equirament à 
ts due 1 mai 1972 3 

    

  

VU Lavie du Directaur départemental de l'Action Sanitaire 
eË Fouiale en date du 23 smape 1972 : 

  

     VU L'avis de ls Coromiselon Consultntive départementale ds 1 
tion Civile -SenneTe sion des dénêts d'hydrocarbures) an 
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suiorisotion d'emcisites danse son usine &e : 
: le 12 569 kg de gaz prénane 
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Le 2 ges provans Liqusifis (n°210) < Be Ie ai 
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29/ Jantifio» do 1: : 
San poteau d'incendie nor maliad de 190 mins POUvent 28 

bit de 6 mi/houve *enlant 2 À heures, sous une pression sminir 
de un bar, 
     

3°/ Das consignes de sécurité seront affichées st le fersonnel sera ins 
truit des mesures à prendre en cas d'incendie ; le snatériel de lutte 
contre l'incondis sers entrotenu en bon état et la personnel sera 
ettraîné périodiquersent à son emploi, 
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